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Recherche et éducation pour la réduction des risques



N° 2



retraite



La retraite Du temps libre pour soi et se consacrer à ses proches, une nouvelle période qui s’ouvre, plus longue et plus active, en bonne santé si possible à mesure que l’espérance de vie s’accroît… la retraite est une étape importante de la vie, perçue positivement par la majorité des individus. Elle cristallise cependant des inquiétudes liées pour l’essentiel à l’anticipation d’une baisse des revenus au moment de la cessation d’activité. Dans la plupart des pays de l’OCDE, le vieillissement de la population conjugué au faible taux de fécondité – mais aussi au faible taux d’immigration – met sous pression les systèmes de retraite et leur équilibre financier. Même dans les pays où la population est majoritairement jeune comme au Moyen-Orient ou en Afrique du Nord, les régimes de retraite connaissent des difficultés financières. Face à ce défi, d’importantes réformes ont été engagées depuis vingt ans pour pallier la détérioration financière à long terme des régimes. La crise économique et financière a bouleversé leur mise en œuvre, accélérant brutalement le rythme du changement et alimentant le débat entre retraite par répartition et retraite par capitalisation. Désormais, la question des retraites s’impose au cœur des problématiques de politiques publiques budgétaires, sociales et de l’emploi.
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1. Les évolutions démographiques Bien que les perspectives démographiques à long terme des pays de l’OCDE soient contrastées, le constat du vieillissement de la population s’affirme dans l’ensemble des pays du monde.



1.1 – Un vieillissement annoncé



une situation intermédiaire avec un taux de l’ordre de Le vieillissement de la population est lié sur une longue 1,8. Dans les autres pays d’Europe, ces taux sont telpériode à deux facteurs principaux, la baisse de la nata- lement faibles qu’ils signifient à terme une baisse de lité et l’augmentation de l’espérance de vie. la population ainsi qu’une très forte dégradation du rapport jeunes/seniors. C’est le cas de l’Allemagne, Des écarts significatifs des taux de fécondité(1) de l’Autriche, des pays de l’Est de l’Europe et de tous La France et l’Irlande affichent des taux de fécondité les pays méditerranéens. de 1,97 enfant par femme, presque suffisants pour assurer le renouvellement de leur population (le seuil Le taux de fécondité exprime le nombre moyen d’enfants par femme en âge de nécessaire étant de 2,05). Les pays scandinaves, la (1) procréer. Il permet de mesurer la tendance d’une population à augmenter ou à diminuer Grande-Bretagne, la Belgique et les Pays-Bas sont dans naturellement, sans tenir compte des flux migratoires.



80 75 70 65



Femmes



60,3



60 55



49,9



50



JPN FRA CHE ITA ESP AUS ISL SWE FIN CAN ISR NOR AUT BEL KOR DEU IRL NZL LUX NLD PRT SVN OECD 34 CHL GBR USA GRC EU27 DNK POL CZE ARG MEX SVK EST HUN BRA SAU CHN TUR RUS IDN IND ZAF



45 40



Hommes



62,1



85



53,2



90



86,2 79,0 84,7 77,6 84,1 79,3 84,1 78,1 84,1 77,6 83,8 79,1 83,3 80,2 83,0 78,7 83,0 76,2 82,9 78,3 82,8 78,6 82,8 78,3 82,6 77,2 82,6 76,7 82,5 75,9 82,4 77,1 82,3 77,5 82,2 78,2 82,1 76,7 82,0 77,8 81,9 75,4 81,9 74,6 81,8 76,1 81,6 75,5 81,6 77,2 81,4 76,9 81,3 77,1 80,9 74,5 80,6 76,0 71,3 79,8 79,5 73,4 79,1 71,6 78,7 73,8 78,5 70,7 78,5 67,6 77,4 69,2 76,0 68,7 75,3 70,9 74,8 71,3 74,3 69,4 73,1 72,7 68,7 65,0



Nombre d’années d’espérance de vie à la naissance pour les hommes et les femmes, 2005-2010



Source : Nations unies, World population prospects, 2008.
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Taux de fécondité moyens, 2004-2008
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Note Belgique : moyenne 2004-2005, Royaume-Uni, 2004-2006, Italie 2004-2007. Source : Eurostat. Document de travail de l’OFCE « Les réformes des retraites en Europe dans la crise », n° 2010-17, juillet 2010.



En Amérique du Nord, les taux de fécondité sont proches de ceux que l’on constate en Europe. En 2010, le renouvellement de la population des États-Unis est assuré avec une moyenne de deux enfants par femme ; en revanche, le Canada affiche un taux de seulement 1,7 (source : 2010 Population Référence Bureau).



En Chine, le taux de fécondité de 2,97 en 1980 devrait tomber à 1,85 en 2050 (source : Population division of the department of Economic and Social Affairs of the United Nations Secretariat 2009). À cet horizon, la Chine comptera ainsi 70 millions d’actifs de moins qu’aujourd’hui. Selon les projections démographiques des Nations unies, la part des personnes En Asie, si la situation est contrastée entre les pays âgées de 65 ans et plus – qui était encore de 7 % en développés et les émergents, le renouvellement des 2000 – devrait plus que tripler d’ici 2050. Estimée à populations ne serait pas assuré selon les estimations 24 %, elle représentera une population de 330 milactuelles. Même si le taux de fécondité progresse dans lions de personnes… Avec l’Inde, la Chine présente certains pays comme le Japon avec un taux de 1,27 une autre caractéristique  : un déficit de femmes. en 1980 et une prévision de 1,60 pour 2050, ou à Elle est l’un des rares pays au monde à compter une Singapour avec 1,27 en 1980 et 1,64 prévu pour 2050, majorité d’hommes : 106,8  pour 100  femmes en ils comptent parmi les 10 pays où la fertilité est la 2005, 107,5 hommes pour 100 femmes pour l’Inde. moins élevée. La politique de l’enfant unique a créé un déséquilibre
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la pyramide des âges de la Chine en 1982, 2000 et 2050
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Source : recensements de 1982 et 2000, projection des Nations unies pour 2050.



numérique entre filles et garçons qui affecte désormais l’ensemble de la pyramide des âges avec de probables tensions à venir sur le « marché du mariage ».



extrêmes, on trouve l’Italie et la Lituanie. L’Italie affiche à la naissance une espérance de vie de 81,6 ans alors qu’en Lituanie, elle s’élève seulement à 70,9 ans. De même, l’espérance de vie, à partir de De leur côté, si les pays d’Afrique continuent d’enre- 65 ans, s’échelonne entre 21 ans pour la France et gistrer des taux de fécondité élevés, la tendance est 15 ans en Bulgarie. Ces écarts, plus limités au sein à la baisse significative, notamment dans les pays de l’Europe des 15, devraient perdurer. Ils expliquent du Maghreb. La Tunisie, par exemple, devrait voir son pour partie les différences du poids des retraites taux chuter de 5,69 en 1980 à 1,86 en 2050, l’Algérie dans les finances publiques (source : Eurostat 2007). devrait passer de 7,18 en 1980 à 2,38 en 2050 et enfin En Amérique du Nord, si les États-Unis dépassent le le Maroc passera de 5,90 en 1980 à 2,38 en 2050. Canada en matière de taux de fécondité, le rapport s’inAllongement de la durée de vie verse sur l’espérance de vie. Les Canadiens peuvent Enregistrant des hausses continues ces dernières espérer vivre jusqu’à 81 ans, soit trois ans de plus décennies, l’espérance de vie est une autre source que les Américains. Le même phénomène s’observe en de disparités entre les pays. En Europe, aux deux Asie du Sud-Est. L’espérance de vie s’élève à 74 ans
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Gain d’espérance de vie à 65 ans, en nombre d’années, hommes/femmes, 2005-2010 et 2045-2050 FEMMES



HOMMES Japon France Suisse Italie Australie Belgique Espagne Islande Canada Finlande Israël Norvège Autriche Corée Allemagne Nouvelle-Zélande Irlande Suède Slovénie Luxembourg OCDE 34 Royaume-Uni États-Unis Grèce Portugal Pays-Bas UE 27 Chili Danemark Argentine République tchèque Brésil Pologne Mexique Estonie République slovaque Hongrie Chine Arabie saoudite Indonésie Turquie Russie Inde Afrique du Sud
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Source : Nations unies, World population prospects, 2008.



en Chine, 79 ans à Taïwan, 80 ans en Corée du Sud et… 83 ans au Japon. Cet allongement de la durée de la vie s’observe également dans les pays les moins favorisés, notamment en Afrique. Il s’explique en partie par la baisse de la mortalité infantile. Selon les Nations unies, le Lesotho, qui enregistre actuellement une espérance de vie à la naissance de 45,3 ans, devrait la voir passer à 56,3 ans en 2050 ; idem pour la Sierra Leone : de 47,4 ans en 2010, elle s’élèverait à 62,2 ans en 2050.



Vivre plus longtemps, mais dans quel état de santé ? Si vivre plus longtemps est considéré comme un progrès, savoir si les années « gagnées » sont vécues en bonne ou en moins bonne santé n’est pas sans conséquences. Au Japon par exemple, les femmes ont une espérance de vie de 84,7 ans, contre 77,5 ans pour les hommes. En revanche, l’espérance de vie en bonne santé y est de 73,6 ans pour les deux sexes. Ainsi le fait que les femmes comptent un nombre d’années en moins bonne santé, voire en état de dépendance,
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supérieur à celui des hommes, alors que le montant de leurs revenus est inférieur à celui des hommes, pèse sur les besoins de financement des retraites et des systèmes de santé des États. Si les progrès médicaux ont permis d’abaisser considérablement la mortalité et d’améliorer la santé des personnes adultes, les recherches sur les pathologies du grand âge pourraient contribuer à diminuer les risques d’incapacité et réduire les coûts qu’elles font et feront peser sur les sociétés développées au XXIe siècle. Dans son projet Modelling Ageing Population 2030 (MAP 2030), le professeur Carol Jagger, qui dirige la chaire universitaire AXA-Newcastle de l’Institut du Vieillissement et de la Santé au Royaume-Uni, a modélisé les besoins en termes de retraite et de soins de long terme jusqu’en 2030 pour la population vieillissante. Ses recherches ont mis en évidence, d’une part, que les personnes de plus de 85 ans – le groupe de population qui croît le plus rapidement – souffrent en moyenne de quatre à cinq maladies et, d’autre part, que les dépenses de recherche sur les pathologies liées au grand âge s’avèrent encore largement insuffisantes. Par exemple, la prévalence des maladies musculo-squelettiques est de plus de 50 % dans ce groupe d’âge, alors que les dépenses de recherche sur cette (2) La charge de morbidité, augmentation du taux de personnes malades, se traduit par une baisse de l’espérance de vie en bonne santé.
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pathologie représentent moins de 5 % des dépenses de recherche médicale au Royaume-Uni (source  : UKCRC Health Research Analysis). Ainsi, dans les pays développés, les dernières projections tendent à montrer que l’espérance de vie en bonne santé progresse moins vite que l’espérance de vie totale. Selon l’OMS, l’espérance de vie en bonne santé pourrait s’accroître de cinq à dix ans dans les pays développés les plus riches, et de 16 ans dans les pays les plus pauvres, comme dans certains pays d’Afrique, si les gouvernements et les individus associaient leurs efforts pour lutter contre les principaux facteurs de risque identifiés (Rapport sur la Santé dans le Monde, OMS 2002). Le rapport de l’OMS établit qu’à l’échelle mondiale les dix principaux risques sont : l’insuffisance pondérale de la mère et de l’enfant ; les pratiques sexuelles à risque ; l’hypertension ; le tabagisme ; l’alcool ; l’eau non potable et le défaut d’assainissement et d’hygiène ; l’hypercholestérolémie ; les fumées des combustibles solides à l’intérieur des habitations ; la carence en fer et la surcharge pondérale/obésité. Au total, ces dix risques sont responsables de 40 % des décès dans le monde et du tiers des années de vie en bonne santé perdues. Ainsi, toujours selon l’OMS, au moins 30 % de la charge de morbidité(2), en Afrique subsaharienne ou en Asie du Sud-Est par exemple, pourrait être réduite par des mesures d’hygiène et de prévention.
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L’impact des flux migratoires En plus du taux de fécondité et de l’espérance de vie, les migrations influencent elles aussi sur l’évolution de la population. Avant la crise de 2007-2009, des pays comme l’Espagne, l’Irlande et l’Italie avaient eu recours à une main-d’œuvre étrangère pour soutenir leur croissance économique. Si la tendance s’est ralentie ces dernières années, elle s’est affirmée dans les pays d’Europe du Nord. En Suède par exemple, les flux migratoires(3) nets annuels sont ainsi passés de 4 pour 1 000 personnes sur la période 2003-2007 à 6,6 pour la période 2008-2009. Aux États-Unis, ils sont restés constants à 4 (source : Eurostat 2009). Plus globalement, les caractéristiques démographiques propres à chaque pays ont des conséquences importantes sur le poids relatif de leur population au sein de l’OCDE, et en particulier sur celle en âge d’activité. Selon le scénario central de convergence en 2050 d’Eurostat, l’Allemagne ne serait plus le pays le plus peuplé d’Europe en 2060. Elle serait dépassée par



la Grande-Bretagne et la France. Elle verrait même sa population en âge d’activité diminuer de façon importante (- 23 %), tout comme l’Autriche, les Pays-Bas ou encore la Finlande.



Vers une dégradation du ratio de dépendance démographique Dans tous les pays de l’OCDE, le ratio de dépendance démographique(4) tend à se détériorer. Si tous ces pays sont confrontés au vieillissement de leur population, leurs caractéristiques démographiques induisent des disparités importantes. Ces disparités font qu’ils ne seront pas touchés au même moment, ni avec la même ampleur par le choc du vieillissement. La France, par exemple, va connaître un choc de moindre ampleur mais plus tôt que chez la plupart de ses voisins européens ou qu’aux États-Unis. Cela s’explique, d’une part, par la fécondité qui y a moins baissé qu’ailleurs, notamment par rapport à l’Allemagne ou aux pays d’Europe du Sud. (4) Le ratio de dépendance démographique exprime le rapport entre la population âgée de



(3) Le flux migratoire net est la différence entre les arrivants



plus de 65 ans et la population de 15 à 64 ans. C’est-à-dire entre la population qui n’est



et les partants dans chaque pays.



pas encore ou n’est plus en âge de travailler et la population active.
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évolution de la population dans les pays d’europe les plus peuplés 90 000 000 Allemagne
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Source : Eurostat. Document de travail de l’OFCE « Les réformes des retraites en Europe dans la crise », n° 2010-17, juillet 2010.
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Source : Eurostat. Document de travail de l’OFCE « Les réformes des retraites en Europe dans la crise », n° 2010-17, juillet 2010.
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D’autre part, le baby-boom, même s’il a été moins notable qu’aux États-Unis, a été beaucoup plus marqué et durable que dans la majorité des autres pays d’Europe. Selon les projections, à partir de 2050, l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie et les pays de l’Est de l’Europe compteront parmi les pays à taux de dépendance très élevée tandis que le Royaume-Uni, l’Irlande, le Danemark et la Suède bénéficieront de taux relativement bas, de l’ordre de 40 %. À 45 %, la France se situera en position intermédiaire. L’Afrique et l’Asie, après avoir enregistré un gonflement de la tranche d’âge des plus jeunes, puis une période où la fécondité a commencé à baisser, réduisant le poids des plus jeunes, bénéficient simultanément de la présence d’effectifs nombreux dans les tranches d’âge actives. En outre, la baisse de la mortalité n’a pas encore produit beaucoup d’effets sur la charge des plus âgés. Dans le cas de l’Asie, on passera d’un ratio de dépendance qui culminait à 80 % en 1960-1970 à un ratio qui devrait baisser au niveau de 45 % dans les dix années qui viennent, avec une hausse simultanée du ratio de dépendance des plus âgés et du ratio de



dépendance global à partir de 2010-2020. Dans le cas de l’Afrique, ce mouvement n’interviendra qu’au-delà de 2050.



1.2 – Un poids accru des retraités sur les actifs La dégradation du ratio de dépendance pèse directement sur les actifs. Globalement, on comptait en 1950 plus de sept actifs pour un retraité en moyenne dans l’OCDE (source  : OCDE 2009). De 6 pour 1 en 1963 à 5 pour 1 en 1976, il s’établit actuellement à 4 pour 1. À partir de 2023, on dénombrera pour une personne de plus de 65 ans trois personnes d’âge actif et deux seulement à compter de 2050. À cet égard, le Japon détient un record particulier. Depuis 2005, ce pays compte le taux le plus élevé de personnes âgées. Actuellement, les plus de 65 ans représentent 22,6 % de la population (source : World population Data Sheet 2010 – Population reference Bureau). Les projections tablent pour 2050 sur 1,2 Japonais actif pour un retraité, contre 1,9 en moyenne dans les pays de l’OCDE.
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Dépenses publiques au titre des prestations de retraite en pourcentage du PIB Italie Autriche France Grèce Pologne Allemagne Portugal Belgique Japon Hongrie Finlande Espagne Turquie Suède Rép. tchèque Luxembourg Suisse Rép. slovaque Etats-Unis Royaume-Uni Danemark Pays-Bas Norvège Nlle-Zélande Canada Australie Irlande Islande Corée Mexique 0,0
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Source : OCDE 2009. « Les réformes des retraites dans les pays de l’OCDE », Martine Durand, in Dossier sur le financement des retraites, revue Variance, n° 39, octobre 2010.



Si les pays de l’OCDE déjà âgés sont concernés dès maintenant par l’augmentation de la population en âge de prendre sa retraite, d’autres, démographiquement jeunes comme la Corée, le Mexique et la Turquie, les pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord le seront demain. Aujourd’hui troisième pays le plus jeune de l’OCDE, la Corée devrait se classer en 2050 au deuxième rang des pays dont la population est la plus âgée.



Le poids dans le PIB des dépenses de retraite Dans son Panorama des systèmes de retraites établi en 2009, l’OCDE a calculé que les dépenses relatives aux prestations de retraite servies par les régimes publics représentaient en moyenne 17 % du total des dépenses publiques dans les pays de sa zone, soit en moyenne 7,5 % de leur revenu national. Avec encore une fois des écarts importants. La part des dépenses de retraite dans le PIB s’élève à 14 % en Italie, 12,4 % en France contre 3,4 % en Irlande. À l’horizon 2050 en Europe, la part des dépenses de retraite dans le PIB pourrait augmenter de 2 à 5 points selon les pays.



Ces écarts s’expliquent par la part de la population âgée – déjà importante en Italie comme en France, encore faible en Irlande – mais surtout par les différences de niveaux de prestations servies par les systèmes de retraite. Elles sont relativement élevées en Italie, en France et en Autriche, relativement basses en Irlande, en Espagne et en Finlande. En outre, le poids des retraites publiques dans la structure des revenus des personnes âgées n’est pas le même selon que les systèmes de retraite intègrent une part plus ou moins importante assurée par le secteur privé. Dans les pays à système social bien développé, les pensions publiques représentent plus des deux tiers des ressources des personnes âgées. Elles représentent une part moindre dans les pays qui ont opté pour les fonds de pension(5) ou ceux dans lesquels les personnes âgées continuent à travailler. (5) Un fonds de pension est un véhicule d’investissement fonctionnant par capitalisation (principe d’accumulation dans le temps d’un stock de capital). Il convertit les cotisations des salariés et/ou de leurs employeurs en capital ou rente lors de la prise de retraite.
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structure du revenu des personnes âgées Pension publique
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Italie



72,2



23,8



4,0



Espagne



70,4



24,5



5,1



Suède



68,7



9,8



21,5



Portugal



66,0



29,1



4,9



Danemark



56,3



12,0



31,7



Irlande



52,9



21,2



25,9



Royaume-Uni



49,4



12,1



38,5



Japon



48,3



44,3



7,4



Pays-Bas



48,2



9,9



41,9



États-Unis



36,1



34,2



29,7



Finlande



14,5



11,5



74,0



Source : Eurostat. Document de travail de l’OFCE « Les réformes des retraites en Europe dans la crise », n° 2010-17, juillet 2010.



Le cas particulier des pays jeunes La Banque mondiale a publié en 2005 un rapport intitulé « Les régimes de retraite au Moyen-Orient et en Afrique du Nord : l’heure est au changement ». Portant sur 13 pays(6) de la zone, l’étude montre qu’on peut avoir une population jeune et observer des tensions sur les régimes de retraite. Tous les pays concernés – où plus de 60 % de la population a moins de 30 ans – ont des systèmes de retraite liés aux revenus, financés par répartition, et qui datent de la fin des années 60 et du début des années 70. Généreux, ils promettent à la fin d’une carrière complète de bénéficier d’une pension équivalant à 80 % du revenu avant le départ à la retraite. Mais en moyenne, ils n’assurent une telle couverture qu’à environ un quart de la population active. Bien que seuls 5 à 10 % des personnes âgées perçoivent une retraite, les dépenses en pourcentage du produit intérieur brut (6) L’Algérie, la Cisjordanie et Gaza, Djibouti, l’Égypte, l’Iran, l’Iraq, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Maroc, la Syrie, la Tunisie et le Yémen.



(PIB) sont déjà de l’ordre de 1 à 3 %, ce qui est élevé compte tenu de la proportion de la population âgée dans l’ensemble de la population. Un accroissement rapide des rapports de dépendance économique des personnes âgées devrait ainsi intervenir d’ici 15 à 20 ans. La plupart des fonds de pension de ces pays accumulent d’énormes engagements de retraite non capitalisés qui pourraient ne pas être honorés et qui, en l’absence de réformes, devraient alors être financés par les générations futures.
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2. Les différents systèmes de retraite Au sein de l’OCDE, les systèmes de retraite reposent sur trois piliers dont le rôle et le poids varient selon les pays et leur modèle social.



2.1 – Régimes de base, régimes complémentaires et initiatives individuelles Le premier pilier regroupe les régimes dits de base relevant de l’assurance sociale obligatoire ou de la sécurité sociale. Ces régimes(7) existent dans tous les pays, mais leur taille diffère.



de base et un système de retraite complémentaire, il assure 85,4 % des revenus des personnes âgées (source : OCDE 2009). En revanche, au Canada, la pension de base et la pension complémentaire publique obligatoire fournissent seulement en moyenne 45 % des revenus des retraités. Ce chiffre tombe à moins de 40 % aux États-Unis, aux Pays-Bas, et au Royaume-Uni. La pension de sécurité sociale de base représente ainsi un tiers en moyenne des revenus des retraités aux États-Unis, 34 % aux Pays-Bas, environ 21 % des pensions des retraités au Royaume-Uni (source : Cahiers de la DGTPE, juin 2009).



Le second pilier est composé de régimes « complémentaires » le plus souvent organisés dans un cadre professionnel. Il s’agit de régimes d’entreprises ou de branches. Dans certains pays, ce pilier est laissé à l’initiative des acteurs privés ; dans d’autres, il repose sur une obligation légale. Ce second pilier n’existe pas partout. Régimes complémentaires ou retraites



d’entreprise Le troisième pilier, facultatif, repose sur les initiatives individuelles. Il recouvre différentes formes de l’épargne retraite individuelle, plus ou moins développées et encouragées selon la taille des deux premiers piliers.



Régimes de base Dans les pays de l’OCDE, les retraités disposent tous d’un niveau minimum de revenu assuré par un régime de base. En Allemagne, en Belgique, en Espagne, en Italie et en Suède, la pension de retraite de base représente plus de 80 % des pensions des retraités. Au Japon, où un deuxième pilier complémentaire obligatoire est étroitement articulé avec la retraite de base, ces deux régimes représentent 85 % des revenus des retraités. En France également, le régime public de retraite obligatoire cumule un système de retraite (7) Ces régimes versent un revenu minimum qui peut prendre la forme d’un minimum social sous condition de ressources, d’une pension forfaitaire – universelle ou propre au système de retraite – ou d’une pension garantie selon le niveau des revenus. Ils reposent souvent sur le principe de la répartition : le montant des cotisations prélevées sur les actifs est immédiatement réparti entre tous les pensionnés.



Le second pilier est constitué des retraites d’entreprises et de branches dont l’affiliation se fait à travers l’entreprise avec cotisations des employeurs et des employés. Il joue un rôle majeur dans certains pays. Au Royaume-Uni, il s’agit du régime central qui fournit l’essentiel des pensions de retraite des individus. Au Japon, il constitue également un élément important du système. Cependant dans de nombreux pays, les salariés sont de plus en plus encouragés à se constituer une épargne retraite par le biais de dispositifs privés obligatoires comme en Suède, en Pologne ou en Norvège, ou facultatifs, assortis d’avantages fiscaux comme en Allemagne ou aux Pays-Bas. La Suède et la Norvège imposent aux salariés de cotiser, dans une faible proportion, à un régime de retraite privé. En Nouvelle-Zélande, les salariés sont automatiquement affiliés à un régime privé. Aux États-Unis, où la pension moyenne provenant du régime public dépasse à peine le tiers du salaire moyen, elle est complétée par



17%



C’est en moyenne le pourcentage des dépenses relatives aux prestations de retraite servies par les régimes publics en 2009, par rapport au total des dépenses publiques des pays de la zone OCDE.
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une épargne salariale proposée par les entreprises. L’économie américaine ayant subi les assauts de plusieurs crises, les régimes à prestations définies sont devenus plus difficiles à assumer pour les entreprises. Elles préfèrent s’en remettre aux plans d’épargne retraite à contributions définies, basés sur un abondement de l’employeur qui verse un capital, et non des pensions.
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entre le nombre de cotisants et celui des retraités. Les taux de croissance des revenus et de la population active occupée constituent dès lors les deux principaux facteurs d’évolution. Dans un régime de retraite par capitalisation, la logique est différente : les actifs d’aujourd’hui épargnent en vue de leur propre retraite. Les cotisations font l’objet de placements financiers ou immobiliers. Cette capitalisation peut être effectuée dans un cadre individuel ou collectif.



Épargne individuelle Le troisième pilier repose sur l’épargne retraite individuelle souscrite auprès d’institutions financières. C’est une source de revenus importante pour les retraités aux États-Unis (16 %). Au Royaume Uni, au Canada et aux Pays-Bas, elle atteint environ 40 % des revenus des retraités, contre près de 30 % au Danemark, en Irlande et en Norvège, et 15 % en Allemagne. En France, en Belgique, en Italie et en Espagne, elle ne représente que 6 % à 8 %, avec toutefois d’importantes disparités. En France, par exemple, les non-salariés (artisans, commerçants, agriculteurs ou professions libérales), qui bénéficient d’un régime de base moins avantageux que celui des salariés du secteur privé, recourent à l’épargne individuelle. Ils y recourent d’autant plus que la loi du 11 février 1994 dite « loi Madelin » leur permet de déduire de leur revenu imposable les cotisations qu’ils versent afin de se constituer une retraite complémentaire. Cela étant, si l’épargne individuelle monte en puissance progressivement, il reste difficile d’identifier précisément au sein de l’épargne des ménages celle qui vise spécifiquement la retraite.



En ce qui concerne les régimes de retraite assurantiels obligatoires, rares sont les pays qui disposent uniquement de régimes privés par capitalisation. C’est le cas du Danemark et des Pays-Bas ou encore de l’Australie et du Mexique. Ailleurs, les régimes publics reposent majoritairement sur le principe de la répartition. Certains pays comme la Suède, la Pologne, le Portugal, la Slovaquie et la Norvège ont choisi néanmoins de les compléter par des régimes privés en capitalisation (source : Conseil d’orientation des retraites, séance plénière du 29/09 2010).



Modes d’acquisition des droits à la retraite Les droits à la retraite dans un régime en répartition peuvent être déterminés selon trois techniques principales : les annuités, les points ou les comptes notionnels.



- Les régimes en annuités Dans un régime en annuités, la pension est calculée à partir de la durée d’assurance validée par le régime et d’un salaire de référence qui dépend des revenus d’acti2.2 – Systèmes par répartition vité. Chaque année, l’assuré acquiert un montant de ou capitalisation pension représentant un pourcentage (le taux d’annuité) Dans un système de retraite par répartition comme du salaire de référence ; à la date de départ à la retraite, en France, les cotisations, versées par les actifs au la pension est ainsi égale à une part du salaire de réfétitre de l’assurance vieillesse, sont immédiatement uti- rence multipliée par la durée d’assurance. Les régimes lisées pour payer les pensions des retraités. Ce sys- en annuités affichent un objectif de revenu de remplacetème repose ainsi sur le principe de solidarité entre ment. Le montant de la pension de retraite sera d’autant générations. Son équilibre financier dépend du rapport plus élevé que le temps de cotisation aura été prolongé.
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Principales caractéristiques des systèmes de retraites Pays



Type de régime de retraite



Modalité de calcul de la pension



Allemagne



Points



Le montant de la pension est obtenu à partir de la formule suivante : PEP x 1,0 x AR PEP = points personnels de rémunération (persönliche Entgeltpunkte) : La somme des points de rémunération est calculée à partir des rémunérations assujetties aux cotisations d’assurances de chaque année (jusqu’au plafond des cotisations) divisées par le montant moyen national des rémunérations pour la même année. 1,0 = facteur du type de pension (facteur déterminé suivant l’objectif de la protection sociale). AR = indice actuel des pensions (aktueller Rentenwert). L’indice actuel de la pension correspond à la pension mensuelle perçue pour une année d’assurance par un salarié moyen. Il est revalorisé tous les ans suivant l’évolution des rémunérations et salaires nets.



Belgique



Annuités



Pour chaque année prise en considération, il est accordé une part de pension égale aux formules suivantes : - Isolés ou mariés sans conjoint à charge : S x 60 % x 1/45. - Mariés avec conjoint à charge : Hommes : S x 75 % x 1/45. S = salaire de référence (salaire brut plafonné).



Canada



Annuités



25 % des revenus moyens de l’assuré sur l’ensemble de sa carrière (dans la limite de ses 34 meilleures années).



Espagne



Annuités



Le montant de la pension de retraite (pensión de jubilación) est obtenu en appliquant à la base de calcul (résultat de la division par 210 des salaires cotisables de l’intéressé pendant les 180 mois précédant le fait ouvrant droit) le pourcentage correspondant au nombre d’années de cotisations justifiées par le travailleur selon un barème allant de 50 % pour 15 années de cotisations et augmenté de 3 % par année supplémentaire de cotisations comprise entre la 16e et la 25e année, de 2 % à partir de la 26e pour atteindre 100 % pour 35 années de cotisations.



États-Unis



Annuités



Moyenne des salaires de 35 meilleures années de rémunération. Pour calculer la moyenne, les salaires passés sont revalorisés en suivant l’évolution du salaire moyen de l’ensemble des travailleurs ayant cotisé au cours de chaque année. Le total de la rémunération des 35 meilleures années ainsi indexées est divisé par 35 et ensuite par 12 pour obtenir le salaire de référence (ou salaire mensuel moyen de carrière). Toutefois, le barème de calcul de la pension est dégressif en fonction du niveau du salaire de référence.



France



Annuités/points



Formule de la pension en annuités (régime général) : S x t x n/150. t = taux de liquidation de la pension, déterminé en fonction de l’âge de l’assuré et du nombre d’années d’assurance : taux plein de 50 % pour 65 ans ou 160 trimestres d’assurance en 2008 (164 trimestres en 2012). S = Salaire annuel moyen des 25 meilleures années, limité au plafond de la sécurité sociale. Formule de la pension en points (Arrco et Agirc) : Les cotisations permettent d’acquérir chaque année des points selon la valeur d’achat du point et, à la retraite, la pension est égale au nombre de points acquis au cours de la carrière multiplié par la valeur de service du point.



Italie



Comptes notionnels



Chaque année de cotisation équivaut à une cotisation conventionnelle s’élevant à 33 %. Le montant des cotisations (le capital virtuel) est revalorisé tous les ans selon le taux moyen d’augmentation du PIB des 5 dernières années. Le montant de la pension est calculé en multipliant le montant du capital virtuel par un coefficient actuariel variable selon l’âge.



Japon



Annuités



Le montant de la pension est divisé en trois parties (A + B + C), dont le calcul se fait de la manière suivante : - la partie A qui est un montant fixe = 1 676 yens × nombre de mois couverts par le régime (jusqu’à 480 mois) × 0,985 ; - la partie B dont le montant dépend du niveau de rémunération de l’assuré = ((a) + (b)) x 1,031 x 0,985 ; - et enfin la partie C qui consiste en des prestations annuelles supplémentaires pour époux ou pour enfant.



Pays-Bas



Capitalisation privée



Royaume-Uni



Annuités ou capitalisation privée



La pension du S2P dépend des revenus sur l’ensemble de la carrière moyennant trois bandes de salaires. Bande 1 (entre 5 944 € et 17 145 €), bande 2 (entre 17 145 € et 39 497 €) et bande 3 (entre 39 497 € et 50 851 €), où tous les assurés ayant un revenu annuel compris entre la borne basse et la borne haute de la bande acquièrent des droits à pension équivalents à la borne haute.



Suède



Comptes notionnels



Pension liée au revenu (inkomstpension) : les contributions accumulées virtuellement sont indexées annuellement selon l’évolution des salaires moyens (avec stabilisation automatique suivant les perspectives financières du régime). Les pensions sont calculées en divisant le capital virtuel par un coefficient qui dépend de la durée moyenne d’espérance de vie à l’âge de la retraite de la personne. Pension supplémentaire financée par capitalisation (premiepension) : Seules des pensions viagères sont accordées. Ces dernières sont aussi calculées au moyen d’une annuité qui reflète la durée d’espérance de vie restante. Les principes habituels d’assurance sont appliqués.



Source : OCDE 2009. « Les pensions dans les pays de l’OCDE : panorama des politiques publiques ».



18



- Les régimes en points Dans les régimes en points, l’assuré acquiert chaque année des points qui vont se cumuler durant toute sa carrière. La contrepartie monétaire de ces points n’est connue qu’à la date du départ en retraite, en fonction de la valeur de service du point à cette date. L’avantage d’un tel système est d’éviter la dépréciation des prestations par rapport à l’évolution du coût de la vie. En revanche, il peut s’avérer moins favorable, en période de crise économique : si les salaires ne s’accroissent pas assez vite ou si le nombre de retraités s’élève plus vite que celui des actifs, il y aura moins de points attribués. En Europe, seuls quatre pays ont des régimes en points : l’Allemagne (depuis 1992), la France – calcul retenu pour les régimes complémentaires –, la Norvège et la Slovaquie.
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- Les régimes en comptes notionnels Le régime en « comptes notionnels » est une innovation en matière de retraite qui vise à assurer l’équilibre actuariel entre les cotisations versées et les pensions reçues par chaque génération, compte tenu des modalités particulières d’acquisition et de liquidation des droits à la retraite. Chaque assuré acquiert un capital virtuel de droits à retraite qui reflète les cotisations versées. Mais la valeur de ce capital varie en fonction de l’espérance de vie de la génération de l’assuré et de son âge au moment du départ en retraite. L’intégration de ces variables démographiques, ainsi que de l’évolution de la croissance du PIB, tend à faire des comptes notionnels un mécanisme de « pilotage automatique ». Sous l’influence et avec l’aide d’organisations internationales promouvant des pensions plus individualisées
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et étroitement rattachées aux cotisations, plusieurs pays d’Europe ont remplacé leur régime public à prestations définies en régime public notionnel à cotisations définies, notamment la Lettonie, l’Italie, la Pologne, et la Suède.
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Dans le cas des régimes à prestations définies hybrides, il y a toujours des garanties de prestations, mais pour une partie, ces garanties peuvent être réexaminées selon la solvabilité du fonds de pension. Dans un plan hybride, il est très habituel également de trouver des garanties sur une partie des Régimes par capitalisation à prestations définies prestations tandis que le reste relève de l’objectif et ou à cotisations définies non de l’engagement. Ainsi, l’indexation à l’inflation Dans les régimes de retraite par capitalisation, dits aus- des pensions à verser peut être un objectif et non si « professionnels », on distingue les régimes à pres- une garantie. Si les épargnants sont bien protégés en tations définies et les régimes à cotisations définies. ce qui concerne la partie des prestations garanties, ils sont dépendants de la capacité de leurs fonds à prendre les décisions de gestion appropriées quant - L es régimes à prestations définies et leur version hybride à leurs prestations conditionnelles. Dans le régime à prestations définies, le promoteur du régime (entreprise, branche professionnelle, fonds - Les régimes à cotisations définies de pension…) a l’obligation de verser un certain mon- Dans ce type de régime, les salariés investissent mais tant tout au long de la retraite de ses membres. Le n’ont aucune garantie en ce qui concerne les paiements risque n’est donc pas supporté par l’épargnant, qui futurs. Le régime peut inclure des mécanismes d’abonn’a pas de décision d’investissement à prendre. dement pour encourager les salariés à épargner. La seule C’est au fonds d’investir efficacement le montant des variable connue dans ce type de système est la cotisaactifs afin d’honorer ses engagements. Beaucoup de tion, d’où le nom de ce régime. Dans ce cas, la décirégimes de retraite anglo-saxons sont fondés sur ce sion d’investissement repose sur l’épargnant, de même modèle. Ces régimes sont eux aussi impactés par que le risque financier associé. Dans un tel contexte, il l’allongement de la durée de vie puisque les rentes est nécessaire que le risque pris par l’épargnant soit doivent être versées sur des périodes de plus en plus conforme à ses objectifs de futurs revenus ainsi qu’à longues. Ce phénomène, associé à des rendements sa tolérance au risque. C’est à l’épargnant de faire le inférieurs aux attentes, à une baisse des taux d’inté- choix parmi une gamme de produits d’épargne allant des rêt et à l’obligation de faire apparaître dans le bilan plus défensifs, en passant par des profils intermédiaires des sociétés les gains actuariels et les pertes des souvent appelés « équilibrés » combinant des expositions fonds de pension, a considérablement augmenté la aux marchés financiers risqués et moins risqués. pression sur les promoteurs des fonds. À cela se sont ajoutées les graves difficultés financières dans lesquelles se trouvaient certaines entreprises avec la crise.
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3. L’enjeu des réformes et l’impact de la crise La plupart des pays industrialisés, en particulier en Europe, ont pris tôt la mesure du vieillissement de leur population et engagé des réformes pour améliorer à long terme l’équilibre financier de leur système de retraite.



Ces réformes, d’inspiration similaire, ont porté pour l’essentiel sur les paramètres des systèmes : le report de l’âge de la retraite ; la réduction progressive voire la suppression des dispositifs de préretraite ; la réduction du niveau des retraites publiques ; enfin la diversification des sources de financement des systèmes par des mesures incitant les entreprises à mettre en place leur propre dispositif de retraite ou les actifs à épargner afin de compenser la baisse des retraites publiques. Seuls quelques pays ont eu recours à une vaste réforme systémique. Sur le modèle de la Suède – qui avait pris les devants il y a une quinzaine d’années –, l’Italie, la Hongrie, la Pologne et la Slovaquie ont mis en place des fonds de capitalisation collective et introduit des comptes notionnels (régime NDC(8)) . La Suède est souvent citée en exemple dans la réforme de son système car elle a su faire émerger un consensus national en développant une méthodologie de conduite du changement fondée sur la négociation et en communiquant de façon claire sur les implications des changements.



(8) Un régime NDC (Non-Financial Defined Contribution) fonctionne comme un plan d’épargne-retraite personnel, mais selon un mode de financement par répartition.



Ces stratégies, largement encouragées et soutenues par l’OCDE et la Commission européenne, visaient à contenir, voire à réduire le poids des dépenses publiques tout en augmentant le rôle des institutions et des marchés financiers. Or, un des effets de la crise de 2008-2009 est d’avoir creusé fortement les déficits des finances publiques, réduisant d’autant les marges de manœuvre des États. Les déficits budgétaires des pays de l’OCDE devraient atteindre près de 9 % du PIB en 2010, selon cette même organisation. Si la crise a frappé de façon inégale les économies développées, il apparaît que dans aucun pays, aucun régime de retraite n’a été à l’abri de ses effets. Les fonds de pension ont vu la valeur de leurs investissements baisser de 23 % en 2008, soit de quelque 5 400 milliards USD. Depuis bientôt trois ans, les signes de reprise économique sont là, toutefois la croissance reste molle aux ÉtatsUnis, contrastée en Europe, et le Japon doit désormais affronter les conséquences économiques du tsunami et de l’accident nucléaire de Fukushima. Dans un certain nombre de pays, le niveau élevé du chômage vient aussi compliquer le retour à l’équilibre budgétaire des régimes de retraite publics.
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3.1 – Les réformes engagées avant la crise Dans la grande majorité des pays de l’OCDE, les réformes ont porté principalement sur les paramètres liés à l’allongement de la vie active, notamment la suppression progressive des préretraites et l’augmentation de l’âge légal de départ à la retraite.



L’allongement de la vie active Jusqu’à la fin des années 90, alors que l’espérance de vie augmentait régulièrement, l’âge moyen de départ à la retraite n’a cessé de baisser dans les pays de l’OCDE. Face à un âge légal affiché de la retraite, de nombreux dispositifs de préretraite ont permis un départ plus précoce. Mais depuis 1999, sous l’effet des réformes conduites au cours des dix dernières années, l’âge de départ des hommes et des femmes a eu tendance à augmenter de deux ans en moyenne. Unifié entre les hommes et les femmes, l’âge légal de départ à la retraite est désormais proche de 64 ans
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en moyenne. La Suède et la Finlande ont supprimé la notion d’âge normal en permettant de partir entre 61 et 70 ans pour la Suède, entre 63 et 68 ans pour la Finlande. Ce sera aussi le cas à terme en Italie. - Relèvement de l’âge légal de la retraite L’âge légal de la retraite joue un rôle symbolique important puisqu’il signale l’âge minimum à partir duquel il est légalement possible de liquider sa retraite. Simple à comprendre, c’est le paramètre qui agit le plus rapidement sur l’équilibre financier des régimes de retraite. De nombreux pays où cet âge était inférieur à 65 ans ont procédé à une augmentation progressive jusqu’à 65 ans. Neuf pays – l’Australie, l’Allemagne, le RoyaumeUni, les Pays-Bas, l’Espagne, le Danemark, l’Islande, la Norvège et les États-Unis – ont fixé ou vont fixer l’âge de la retraite à plus de 65 ans, jusqu’à 68 ans de façon progressive pour le Royaume-Uni (66 ans en 2020, puis 67 en 2034 et 68 en 2044). La France est dans une
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Âges effectifs et Âges légaux du départ en retraite Âge moyen de fin d'activité 2008



Âge de la retraite 2009



Âge ouvrant un droit à une préretraite 2009



Allemagne



61,7



65 (67P)



63



Autriche



60,9



F60 (65P)-H65



F57-H62



Belgique



61,6



65



60



Danemark



61,3



65 (67P)



60 (62F)



Espagne



62,6



65 (67P)



60



Finlande



61,6



63-68



62



France



59,3



60* (65P)



58



Grèce



61,4



65



60



Irlande



64,1



66



Italie



60,8



F60 (65P)-H65



57



Pays-Bas



63,2



65 (67P)



63



Portugal



62,6



65



60



Royaume-Uni



62,6



F60-H65 (68P)



Suède



63,8



61-70



Japon



68,0



F61-H63 (65P)



60



États-Unis



64,2



67



62



* L’âge de la retraite en France est passé à 65 ans en 2010. F = Femmes ; H = Hommes ; P = Prochainement. Source : OCDE 2009. Document de travail de l’OFCE « Les réformes des retraites en Europe dans la crise », n° 2010-17, juillet 2010.



situation singulière puisqu’elle cumule deux bornes d’âge pour accéder à une retraite à taux plein : avoir 65 ans et au moins 42 années de cotisation, ou 67 ans, indépendamment du nombre d’années de cotisation.



des systèmes de décote ou de surcote. Aux États-Unis et en Allemagne, on peut partir à la retraite avant 63 ans sous certaines conditions mais avec une forte décote. C’est le cas également au Japon, en Autriche ainsi qu’en France. À l’inverse, plusieurs pays ont introduit des sur- Suppression progressive des dispositifs de préretraite : cotes pour encourager à travailler au-delà de l’âge légal. Après avoir été introduits dans les années 70 pour pallier les conséquences d’un chômage de masse, les dis- Ainsi les assurés bénéficient de surcotes de pension, positifs de préretraite ont été progressivement réduits qui prennent en compte le fait que l’assuré percevra ou leur recours pénalisé. Soit l’âge de départ anticipé moins longtemps sa pension et en cas de prolongation à la retraite a été relevé, soit le nombre d’années de d’activité, contribuera davantage au régime : 2 % par an cotisation requises pour avoir droit à une retraite anti- en Espagne (3 % si la durée de contribution est supécipée a été majoré. La France a choisi d’éliminer pro- rieure à 40 ans), 5 % en France, 6 % au Canada, 8 % gressivement l’accès aux préretraites publiques et de aux États-Unis, 8,4 % au Japon et 10,4 % au Royaumetaxer les préretraites privées. Uni. La Belgique ne dispose pas d’un mécanisme de surcote en tant que tel mais prévoit un bonus de penDe nombreux pays ont en parallèle pris des mesures sion aux assurés travaillant au-delà de 62 ans : chaque pour inciter les actifs à travailler plus longtemps grâce à jour de travail à temps plein (ou en équivalent sur une



Le taux d’emploi des travailleurs finlandais âgés de 55 à 64 ans est passé de 35 % en 1994 à 55 % aujourd’hui.
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structure de l’emploi par âge en 1966, 2009 et 2050 100,0 87,5



65 à 69 55 à 64



75,0



45 à 54 62,5



35 à 44



50,0



25 à 34 15 à 24



37,5 25,0 12,5 0 1966



2009



2050



Note : La projection pour 2050 suppose que le taux d’emploi par âge reste identique à celui de 2009. Source : OCDE. Employment Database, Nations Unies, World population prospects, 2008.



année) donne droit à un supplément d’un peu plus de 2 euros de pension annuelle (source : Conseil d’orientation des retraites, janvier 2011). En Suède et en Italie, les surcotes dépendent de l’espérance de vie. Dans les régimes de retraite en annuités ainsi que dans le régime en points allemand qui est conçu pour une durée de contribution cible de 45 ans, le montant de la pension est proratisé lorsque la durée de contribution n’est pas atteinte. Enfin, le cumul emploi-retraite est de plus en plus facilité. Sous conditions, comme en Allemagne, où il est limité à un revenu d’activité maximum (400 euros bruts en 2008). Au Canada, aux ÉtatsUnis et en Italie, il n’existe plus aucune limite de cumul à partir de l’âge d’obtention d’une pension complète.



heurtent néanmoins aux habitudes et aux mentalités des entreprises comme des salariés. Les changer prend du temps, qu’il s’agisse de modifier le déroulement des carrières, d’aménager les conditions de travail ou d’accompagner les salariés par la formation. De fait, l’âge effectif de sortie de la population active reste inférieur à l’âge légal dans près des deux tiers des pays de l’OCDE. Sur la période 2002-2007, les hommes ont quitté le marché du travail avant 60 ans en moyenne dans huit pays de l’OCDE (Autriche, Belgique, Finlande, France, Hongrie, Italie, Luxembourg et République Slovaque), souvent par le biais de dispositifs d’invalidité ou de chômage. L’emploi des seniors se révèle dans ces circonstances un des points clés de l’efficacité et de la réussite des réformes engagées. L’exemple de la politique finlandaise d’emploi des - L’emploi des seniors Le report de l’âge légal de la retraite et les mesures seniors est à souligner. Le taux d’emploi des traincitatives adoptées pour travailler plus longtemps se vailleurs finlandais âgés de 55 à 64 ans est passé
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d’environ 35 % en 1994 à près de 55 % aujourd’hui, contre environ 38 % en France et 45,6 % pour l’ensemble des pays de l’Union européenne. Son objectif est de maintenir plutôt que de réinsérer les seniors au travail dans un pays qui connaît depuis près de 20 ans un taux de chômage assez important. De vastes programmes de mobilisation sociale ont ainsi été lancés parallèlement aux mesures en matière de retraite pour limiter les départs (suppression de la plupart des dispositifs de retraites anticipés, introduction d’un système de surcote attractif, mise à la charge des entreprises d’une partie des indemnités de chômage des salariés âgés de plus de 55 ans qu’elles ont licenciés et qui ne retrouvent pas d’emploi). En plus du maintien des seniors au travail, l’objectif est aussi de rendre acceptable par l’opinion la prolongation de la vie active et d’améliorer l’intégration sociale des travailleurs âgés comme des retraités. Le report de l’âge de la retraite soulève également la question de la pénibilité et de l’incapacité professionnelle. De nombreux pays qui traitaient de manière spécifique dans leurs régimes de retraite certaines catégories de travailleurs dont l’emploi est reconnu pénible tendent aujourd’hui à considérer que les problèmes de santé liés à l’activité professionnelle doivent être réglés par une meilleure prévention et de meilleures conditions de travail.



Taux de remplacement et niveau des retraites Les réformes engagées par les pays de l’OCDE ont également agi sur le niveau des retraites en adaptant les taux de remplacement(9). Ces derniers sont passés de 61 % en moyenne avant les réformes à 53 % après. Cette baisse a d’abord été obtenue en élargissant la



(9) Le taux de remplacement est le rapport entre le montant de la retraite et celui du dernier traitement, rémunération ou revenu perçu.
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période prise en compte pour le calcul de la pension. En France, elle est passée des 10 aux 25 meilleures années dès 1993. En Finlande, en Pologne, au Portugal et en Suède, c’est l’ensemble de la carrière qui sert désormais de référence. Un autre élément modérateur a été introduit avec le changement de méthode pour le calcul des pensions. En période de faible inflation, l’indexation des pensions sur les prix plutôt que sur les salaires (réputés progresser plus vite) a contribué à la baisse du niveau des retraites. Au total, les taux de remplacement moyens pour les travailleurs ayant eu une carrière complète ne seront que de 43 % en Allemagne, mais atteindront 80 % au Danemark. Ces mesures ont été le plus souvent accompagnées d’un mécanisme de protection des revenus les plus faibles. Au Royaume-Uni comme en Corée, les retraites de base forfaitaires versées ont été revues à la hausse. Le Royaume-Uni a également eu recours à des versements d’indemnités exceptionnelles au cours des années, à l’image des États-Unis et de la Grèce. La Finlande compte garantir à partir de 2011 un revenu minimum au titre de la retraite supérieur de 23 % à la retraite nationale actuelle. De leurs côtés, la Belgique, l’Espagne et la France préfèrent majorer les pensions vieillesse minimum au-delà des règles d’indexation habituelles. La France, qui garantit déjà un minimum vieillesse pour couvrir les retraités qui n’ont pas pu cotiser suffisamment, garantit également aux salariés ayant fait une carrière complète au SMIC (salaire minimum interprofessionnel de croissance) un taux de remplacement de 85 %. Afin de renforcer les filets de sécurité sociaux, les réformes ont en général prévu d’étendre à une plus large population la couverture des régimes de retraite obligatoires.
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évolution du taux de remplacement En % du PIB



2007



2050



2007/2050



Grèce



73,1



83,7



14,5



Espagne



57,8



54,5



- 5,7



Italie



68,5



51,3



- 24,5



Finlande



49,1



48,3



- 1,6



France



63,3



48,3



- 23,7



Belgique



44,8



44,6



- 0,4



Autriche



54,9



42,7



- 22,2



Allemagne



51,4



42,5



- 17,3



Pays-Bas



43,8



40,7



- 7,1



Portugal



46,3



36,7



- 20,7 - 4,8



Danemark



39,4



37,5



Royaume-Uni



34,6



35,8



3,5



Irlande



27,3



31,5



15,4



Suède



49,3



31,4



- 36,3



États-Unis



36,2



32,7



- 9,7



Source : European Commission, 2009 Ageing Report.



Le rôle accru donné à l’épargne privée Pour compenser la baisse du niveau des pensions servies par les régimes publics de retraite, tout en évitant d’alourdir les prélèvements obligatoires, beaucoup de pays ont encouragé les salariés à se constituer eux-mêmes une épargne retraite par le biais de dispositifs privés individuels ou professionnels. Ces dispositifs peuvent être obligatoires – la Suède et la Norvège ont imposé aux salariés de cotiser dans une faible proportion à un régime de retraite privé – ou facultatifs. Souvent, ils sont assortis d’avantages fiscaux. C’est le cas en Allemagne avec le dispositif « Riester » ou aux Pays-Bas. La Nouvelle-Zélande a, quant à elle, instauré avec KiwiSaver un régime privé auquel les salariés sont automatiquement affiliés, tout en ayant la possibilité d’en sortir. Un régime analogue devrait entrer en vigueur en 2012 au Royaume-Uni (Personal Accounts).



Au Canada, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, l’épargne privée atteint actuellement environ 40 % du revenu des retraités, contre près de 30 % au Danemark, 15 % en Allemagne mais seulement 8,6 % en France.



3.2 – L’impact de la crise Ce qui était à l’origine une crise financière s’est transformé en crise économique et sociale, exacerbant les problèmes structurels auxquels sont confrontés les systèmes de retraite. Dans de nombreux pays, l’évolution des marchés financiers a eu des répercussions importantes sur les pensions privées.



La situation des fonds de pension Avant la crise, de nombreux pays européens voyaient dans le développement de la retraite par capitalisation une solution à la baisse programmée des retraites publiques. Sans être remise en cause, elle fait l’objet
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Source des revenus des personnes de plus de 65 ans Retraite publique



Travail



Capital



France Hongrie Rép. slovaque Belgique Autriche Luxembourg Pologne Rép. tchèque Allemagne Italie Espagne Suède Grèce Portugal Nlle-Zélande Norvège Islande Danemark Irlande Royaume-Uni Pays-Bas Japon Suisse Canada Turquie Australie Etats-Unis Mexique Corée Finlande 0



25



50



75



100



Note : Le revenu du travail comprend à la fois les ressources d’un emploi et celles provenant d’un travail indépendant. Le revenu du capital inclut les retraites complémentaires et les revenus de l’épargne retraite. Source : OCDE. Income-Distribution Database, milieu des années 2000.



d’une approche plus prudente. En effet, compte tenu de l’inflation, le rendement net des fonds de pension a reculé en moyenne de 17 % dans 23 pays de l’OCDE (source : OCDE 2009). Les plus fortes baisses ont été observées en Irlande (37,5 %), en Australie et aux États-Unis. Le repli a été moindre – inférieur à 10 % en Allemagne, en République slovaque, en République tchèque et au Mexique. Ces différences dans les rendements des investissements s’expliquent par la composition des portefeuilles des fonds de pension. La perte



a été plus grande dans les pays où ces fonds investissent surtout en actions (Royaume-Uni, États-Unis, Australie), limitée dans les pays comme l’Allemagne où l’investissement se fait surtout en obligations. À titre individuel, certaines personnes ont perdu une part non négligeable de leur épargne-retraite investie dans des plans de retraite ou dans d’autres actifs financiers. Malgré tout, la montée en puissance des pensions privées devrait se poursuivre dans les années à venir (source : revue Constructif, février 2010).
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Les réformes récentes Ces dernières années, en réponse notamment à la crise économique et financière, les pays de l’OCDE ont continué à réformer activement leurs systèmes de retraite. C’est le cas de la France. Toutefois, ces réformes s’apparentent davantage à une évolution qu’à une révolution. Cela étant, elles s’avèrent partout politiquement difficiles à mener. Seront-elles suffisantes pour assurer la viabilité des systèmes de retraite ? Tout dépend des réformes déjà accomplies. Il est à prévoir que d’autres ajustements interviendront pour équilibrer financièrement les régimes tout en cherchant à maintenir un niveau de vie acceptable pour les futurs retraités. Ailleurs dans le monde, la question se pose également avec acuité. La Banque mondiale dont la mission est d’aider les pays à se développer économiquement s’est penchée sur la politique des retraites alors qu’elle accompagnait de nombreux pays d’Amérique latine, d’Europe centrale et orientale ainsi que des pays de l’ancienne Union soviétique. En pratique, elle a prôné une approche à plusieurs piliers similaire à celle déployée par les pays de l’OCDE : un premier pilier obligatoire, en répartition et à gestion publique, un second pilier également obligatoire mais en capitalisation et à gestion privée, et enfin des régimes supplémentaires en capitalisation, à caractère facultatif et à gestion privée.
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La Banque mondiale a ainsi aidé à la mise en place en Lituanie d’un premier pilier, financé par répartition, avec des objectifs essentiellement redistributifs, la mise en place d’un deuxième pilier restant ouverte. Une voie similaire est préconisée pour le régime par répartition de la Bulgarie, le jeune régime de la République de Corée et celui de la Thaïlande. En Lettonie, la réforme passe par des comptes notionnels par répartition, assortis d’un régime supplémentaire par capitalisation. En Hongrie et en Pologne, l’élément obligatoire par capitalisation représentera environ un tiers du système total. Au Kazakhstan, la réforme a conduit à remplacer le régime par répartition par un régime financé par capitalisation. Enfin, une approche similaire est prônée en Bolivie, au Pérou et au Mexique, alors que les projets de réforme en Argentine et au Costa Rica tournent autour d’une approche à deux piliers. Néanmoins, quels que soient les pays, il reste que certains risques non systémiques sont impossibles à atténuer par la diversification (source : Revue internationale de Sécurité Sociale, 2000).
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3.3 – Des choix de société qui se dessinent Depuis deux décennies, pour répondre au défi du vieillissement des populations, la majorité des pays ont entrepris de réformer leur système de retraite. Mais sous l’effet de la crise financière et économique, le rythme du changement s’est accéléré. La crise, d’abord financière, a commencé par toucher assez lourdement les régimes privés de retraite, la chute du cours des actions et de l’immobilier ayant entraîné une contraction brutale de la valeur des investissements. L’impact a été d’autant plus important que la chute des actifs est intervenue au moment du départ à la retraite des « baby-boomers ». La crise économique et sociale qui a suivi a, de son côté, aggravé la détérioration des finances des systèmes de retraite publique, la montée du chômage et la stagnation des salaires entraînant mécaniquement une baisse des cotisations sociales.
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En tout état de cause, si la connaissance des réformes des retraites et du vieillissement de la population s’est approfondie au fil des ans, elle reste encore incomplète. Les difficultés rencontrées aujourd’hui par l’ensemble des régimes imposent d’aller plus loin dans l’analyse des risques systémiques afin que les réformes débouchent sur un mieux social et économique durable. Ainsi, de nouveaux phénomènes sociaux émergent et il est intéressant de les prendre en compte dans la mesure où ils peuvent impacter le bien-être et le niveau de vie des futurs retraités. Si, par exemple, l’augmentation du taux de divorce a des répercussions sur les revenus disponibles à la retraite, la baisse du taux de veuvage, notamment pour les femmes, ouvre de nouvelles perspectives. Malgré un nombre croissant de divorces, les personnes âgées en couple tendent à devenir de plus en plus nombreuses. En 2030, les personnes de plus de 85 ans auront en effet une probabilité trois fois plus importante de vivre en couple qu’en 2000 (source : Joëlle Gaymu, revue Gérontologie et société, décembre 2008). Au-delà des grands équilibres financiers des régimes, c’est finalement un choix de société qui se dessine et se décide autour des questions universelles d’équité et de justice pour répartir les efforts demandés à chacun, riche ou pauvre, jeune ou vieux, homme ou femme.
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Recherche et éducation pour la réduction des risques La problématique du vieillissement de la population et des retraites est au cœur du métier d’assureur. Métier de long terme, la protection des personnes et des biens est un élément stabilisateur pour la société autant qu’une source de sérénité pour nos clients. AXA doit donc avoir une vision prospective pour estimer les évolutions et trouver des réponses pérennes. Notre responsabilité d’entreprise est indissociable de notre métier et se construit autour d’un thème fédérateur « la recherche et l’éducation pour la réduction des risques ». Pour mieux comprendre ces phénomènes, le Fonds AXA pour la Recherche dédie une partie de ses financements à la prévention des risques pesant sur la vie humaine, afin d’améliorer le bien-être et la qualité de vie des générations actuelles et futures. Il encourage notamment les travaux portant sur la longévité et la dépendance (mécanismes et causes de la longévité, coûts et financement de la dépendance, bien-être et qualité de vie des seniors...). Des chercheurs partout dans le monde sont mobilisés. Des chaires dont les travaux portent sur les problématiques liées à l’allongement de la durée de la vie ont déjà été mises en place à l’Université de Newcastle au Royaume-Uni, l’École polytechnique et l’Université Paris Descartes en France. www.axa-research.org/fr/
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4. tour du monde des perceptions sur la retraite Comment perçoit-on la retraite en Espagne, aux États-Unis ou en Thaïlande ? Comment s’y prépare-t-on ? Y a-t-il des différences entre les générations ?



AXA a réalisé au printemps 2010 une étude internationale destinée à explorer et à comprendre les attitudes de la population à l’égard de cette période particulière de la vie. Mené par le groupe GfK, leader européen en matière d’enquêtes internationales, le 5e Baromètre AXA de la Retraite couvre 26 pays, 31 539 personnes – actifs et retraités – issues de toutes les classes sociales, ont été interrogées sur leur situation, leurs habitudes, leurs consommations, leurs projets tant



au plan financier qu’en matière de santé, de loisirs ou encore d’équipement en nouvelles technologies. Si la dimension internationale de l’étude fait émerger les disparités et les similitudes qui existent entre des populations culturellement proches ou éloignées, elle permet de dégager des grandes tendances qui caractérisent la population retraitée et de souligner les préoccupations des actifs face à la retraite. Ce rapide tour du monde des perceptions sur la retraite apporte un éclairage complémentaire aux analyses et prévisions qui précèdent.
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Europe de l’Ouest Allemagne Rationnels et responsables Les Allemands ont une approche pragmatique et responsable de la retraite. Comme ils souhaitent continuer à la prendre relativement tôt, ils épargnent et s’y préparent méthodiquement. Conscients que leur système de retraite se dégrade, les Allemands savent qu’ils devront compter sur d’autres sources de revenu que les seules pensions d’État. 45 % des 25-34 ans pensent que leur retraite sera principalement fondée sur leur épargne et leurs investissements. Plutôt optimistes, 56 % des Allemands estiment que leur revenu sera suffisant (50 % chez les plus jeunes). 69 % seraient prêts à consentir un effort supplémentaire en privilégiant une augmentation de leur épargne et de leurs investissements personnels (44 %) plutôt qu’une hausse des cotisations obligatoires. Quelle préparation ? Très bien informés sur le niveau de leur futur revenu, 48  % des actifs ont commencé à se préparer dès 32 ans et 34 % disent qu’ils pensent le faire à partir de 48 ans. Déjà, la moitié des actifs et quatre retraités sur dix épargnent régulièrement et investissent dans l’immobilier, les produits bancaires et les produits d’assurance.



Belgique Prêts au changement Convertis depuis longtemps aux vertus de l’épargne, les Belges s’ajustent en douceur à l’évolution de leur système de retraites. Même si la crise a ralenti la préparation de leur futur revenu, jeunes et quadras se montrent fortement investis. Bien plus optimistes que leurs voisins européens, les Belges entendent toujours prendre leur retraite à 60 ans (avant l’âge légal fixé à 65 ans). Sans doute parce qu’ils estiment pouvoir disposer de ressources



suffisantes pour le faire. Les jeunes générations sont néanmoins conscientes qu’elles ne pourront plus comme leurs aînés compter entièrement sur les caisses de retraite pour financer leur retraite. Mais à choisir, les Belges préfèrent consentir un effort financier accru plutôt que de travailler plus longtemps. Quelle préparation ? La population se montre prête à gérer sereinement la transition vers un nouveau modèle de financement des retraites. Forts d’une culture de l’épargne que soutient une politique fiscale incitative, les deux tiers de la population active ont déjà commencé à constituer leur « pelote ». La dégradation du régime par répartition n’a fait qu’accélérer la prise de conscience. Jeunes et quadras se préparent donc à financer eux-mêmes, au moins en partie, leurs futurs revenus à la retraite.



Espagne Un sujet brûlant Le débat sur les retraites est ouvert en Espagne et le dossier est brûlant. Passifs jusqu’à présent dans la préparation de leur retraite, les Espagnols commencent enfin à s’en préoccuper. Le relèvement de l’âge minimum de 65 à 67 ans passe mal. 74 % des actifs y sont opposés, même s’ils pensent malgré tout partir en retraite à 64 ans. Les avis concernant leurs futurs revenus sont eux polarisés. 49 % des actifs estiment qu’ils seront suffisants. Les plus pessimistes sont les 25-34 ans, qui ne sont que 37 % à le penser. Les quadras de leur côté sont divisés, 48 % d’entre eux jugeant que leur revenu sera insuffisant. Seuls les actifs seniors s’estiment encore protégés par le système actuel. Quelle préparation ? 75% des actifs ne savent pas quel sera le montant de leur retraite… et 29 % seulement ont commencé à prendre leurs dispositions. Durement touchés par la crise, méfiants à l’égard des institutions financières, les Espagnols ont besoin de liquidités et retardent encore le moment de préparer leur retraite. Reste que
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chez les plus jeunes, 34 % pensent que leur revenu proviendra principalement de leur propre épargne et de leurs investissements.



Portugal Pessimistes Peu confiants dans la capacité de leur système de retraite à leur assurer un revenu suffisant, les Portugais hésitent encore à s’engager réellement dans la préparation de leur retraite. Conscients qu’ils devront travailler plus longtemps, les Portugais s’attendent à partir à 65 ans et non plus à 63 comme aujourd’hui. Les actifs sont même persuadés devoir partir 7 ans plus tard que ne l’ont fait les retraités actuels. Très inquiets quant à leur revenu, ils comptent parmi les moins confiants du panel. Au-delà des phénomènes structurels, l’impact de la crise économique se fait particulièrement sentir : un Portugais sur cinq a déjà réduit le montant de son épargne. Quelle préparation ? L’idée fait son chemin qu’il faudra financer soi-même une partie de son revenu futur. Les Portugais préféreraient ainsi faire un effort financier supplémentaire pendant leur vie active plutôt que de reculer leur départ à la retraite. En pratique, ils demeurent encore massivement dépendants des pensions publiques (71 %), bien plus que dans la moyenne des pays d’Europe occidentale (53 %). Et 20 % seulement d’entre eux connaissent le montant de leur retraite. Néanmoins, encouragés par des campagnes de sensibilisation gouvernementales, 40 % des actifs déclarent avoir commencé à se préparer.



France Pessimistes… et irrationnels Les Français ont beau s’attendre à une dégradation de leurs revenus au moment de la retraite, ils restent conservateurs dans leur stratégie d’épargne et d’investissement. En 2004, 45 % des Français anticipaient des revenus suffisants à la retraite. Pessimistes, en 2010, ils ne sont
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plus que 38 %, dont seulement 29 % à en connaître le montant. S’ils perçoivent le recul de l’État providence, ils comptent quand même sur lui, au point de retarder le moment de préparer leur retraite. En outre, plus de 50 % des actifs ne souhaitent pas que l’âge de départ soit reculé… tout en pensant que c’est inévitable. Quelle préparation ? Pour les Français, la solution est à trouver du côté de l’épargne (privée ou contrainte). Or en France, le « socle culturel » de l’épargne reste très traditionnel : il repose pour le plus grand nombre sur le compte épargne (plus de 95 %) et l’assurance vie (plus de 48 %), les investissements dans l’immobilier et les actifs financiers étant plutôt le fait des catégories les plus aisées qui cherchent à disposer d’une rente à vie. La transmission est aussi un critère essentiel dans le choix d’un produit, notamment pour les plus jeunes. Cela dit, actifs et quadras commencent à prendre conscience qu’il faut diversifier leur épargne. Une prise de conscience dictée par la peur de l’avenir…



Italie Plus optimistes et plus réalistes La récession a modifié le comportement des Italiens, les incitant à augmenter leur épargne. Ils se montrent dès lors confiants dans leur capacité à compléter eux-mêmes leurs futurs revenus. Des retraités plus satisfaits de leur revenu, des actifs moins inquiets en 2010 qu’en 2007… Mais personne ne se prépare véritablement. Les rares qui anticipent le font cependant plus tôt que dans les autres pays d’Europe de l’Ouest (à 30 ans, contre 34 en moyenne). Les Italiens n’envisagent pas non plus de travailler plus longtemps pour s’assurer un revenu suffisant, ils sont même très opposés à un recul de l’âge de la retraite. Dans les faits, la majorité des retraités partent aujourd’hui à l’âge légal (62 ans), l’âge moyen de départ se situant à 58 ans. Quelle préparation ? La récession économique a déjà conduit les Italiens à
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épargner davantage : en moyenne 5 857 euros par an pour un actif (au second rang derrière les Américains) et 4 581 euros pour un retraité (au 3e rang derrière les Américains et les Japonais). Surtout, ils diversifient leurs investissements. Alors que les retraités actuels font encore majoritairement confiance au système public, les jeunes et les quadras ont compris qu’il ne pourra pas leur assurer un revenu suffisant.



Luxembourg Les temps changent Encore largement confiants dans leur système public de retraite pour assurer leur revenu, les Luxembourgeois évoluent, poussés par une jeune génération qui se montre plus proactive. À l’instar d’autres Européens, les Luxembourgeois prennent souvent leur retraite avant l’âge légal, en moyenne vers 58-59 ans, au lieu des 65 ans officiels. Opposés à un recul de l’âge légal, ils se déclarent pourtant prêts à l’accepter, de même qu’une hausse des cotisations pour maintenir le système actuel. Dans un pays où ce dernier assure l’essentiel des revenus des retraités, la population considère dans l’ensemble que les solutions de financement viendront d’abord de l’État plutôt que des initiatives privées. Quelle préparation ? Tout en ignorant le montant de leur future retraite, deux actifs sur trois et neuf retraités sur dix estiment qu’il leur suffira pour vivre. En conséquence, ils préparent peu leur retraite ou ne le font qu’à un certain âge pour renforcer leur revenu, se constituer un capital ou bénéficier d’avantages fiscaux. Mais davantage préoccupés que leurs aînés par la dégradation du système de retraite actuel, les jeunes se préparent plus tôt et se montrent plus ouverts aux initiatives individuelles d’épargne ou d’investissement.



Suisse Heureux et prévoyants S’ils abordent la retraite avec confiance, les Suisses ont depuis longtemps pris l’habitude d’épargner pour s’assurer un revenu confortable. Seules les jeunes générations se montrent plus inquiètes pour l’avenir. La retraite est envisagée en Suisse de façon beaucoup plus positive que dans la plupart des pays du panel. Confiants dans leur système de retraite, trois quarts des actifs pensent en effet que leur revenu sera suffisant. Ils sont très bien informés sur le montant de leur future retraite. Quant à l‘âge de départ à la retraite – 62 ans en moyenne – il ne fait pas vraiment débat, même si les jeunes générations souhaiteraient s’arrêter plus tôt. Elles sont aussi les seules à exprimer leur inquiétude face à l’avenir… Quelle préparation ? Confiants et prévoyants, les Suisses considèrent depuis longtemps qu’il est nécessaire d’épargner pour leur retraite. Les montants épargnés chaque année sont les plus élevés du panel, de 10 000 francs suisses pour les retraités à 11 000 pour les actifs, avec des placements bien diversifiés entre produits bancaires et produits d’assurance. Mais la crise retarde la préparation de la retraite chez les actifs. Ils ne sont plus que 41 % à avoir commencé à le faire, contre 63 % en 2007.



Grande-Bretagne Le temps de l’incertitude La crise a significativement modifié la façon dont les Britanniques envisagent leur retraite. Ils s’attendent désormais à la prendre plus tard et dans des conditions financières incertaines. Les Britanniques se préparent à l’idée de partir en retraite quatre ans plus tard que leurs aînés, sans savoir quel sera leur revenu. C’est le cas de plus de la moitié des actifs seniors. Si 58 % des retraités dépendent aujourd’hui de retraites versées par l’État, seuls 28 % des actifs pensent qu’ils seront dans ce
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cas. C’est donc par leur épargne et leurs investissements qu’ils pourront se garantir un revenu. 12 % des retraités actuels le font déjà, 45 % des actifs estiment qu’ils y seront contraints. Quelle préparation ? Dans l’incertitude, les Britanniques ne se montrent pas plus prévoyants pour autant. Moins de la moitié des actifs épargnent aujourd’hui activement en vue de leur retraite, un taux nettement en retrait par rapport à 2007. Interrogés sur ce qui les pousserait à réagir, aucun événement particulier ne ressort. La GrandeBretagne est même le seul pays d’Europe où la dégradation du système des retraites n’est pas perçue comme une incitation à préparer sa retraite.



Europe de l’Est Hongrie L’amorce d’une prise de conscience Les Hongrois, qui partent bien plus tôt à la retraite que la plupart des Européens, sont prêts à s’impliquer davantage dans sa préparation. Avec une vision plutôt sombre de la retraite, les Hongrois anticipent des difficultés financières et craignent de devoir travailler plus longtemps pour s’assurer un revenu suffisant. Leurs craintes sont fondées : en 2009, l’âge légal de la retraite a été repoussé à 62 ans, suscitant l’opposition de huit Hongrois sur dix. Pour l’heure, le départ effectif se fait en moyenne à 53 ans, un âge bien inférieur à la moyenne européenne. Mais 60 % des retraités récents ont volontairement opté pour une préretraite afin d’éviter le chômage. Quelle préparation ? Rassurés peut-être par la récente réforme des retraites, les Hongrois continuent de penser que leur salut viendra de l’État. Mais l’idée que l’on puisse aussi épargner à titre individuel pour compléter sa retraite fait son chemin. Logiquement, ce sont les plus jeunes et les quadras qui se montrent les plus ouverts et les plus investis dans la préparation de leur retraite.
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République Tchèque Plus inquiets et plus prévoyants Touchés par la réforme de leur système de retraite, les Tchèques savent qu’ils vont sans doute devoir travailler plus longtemps et épargner davantage pour adoucir leurs vieux jours. Ils s’y préparent déjà activement. En 2010 comme en 2007, la plupart des Tchèques cessent leur activité à 57 ans, bien avant l’âge légal fixé à 62 ans. Avec la réforme de leur système de retraite, les actifs pensent qu’ils devront probablement travailler jusqu’à 64 ans, tout en y étant opposés. S’ils abordent positivement cette période de leur vie, ils s’inquiètent de ses aspects financiers. Pour eux, la retraite marque en effet le début de problèmes financiers ou en tout cas de restrictions budgétaires. Aussi 93 % des actifs pensent ainsi qu’il faut l’anticiper. Quelle préparation ? Plus pessimistes – d’autant qu’ils ne savent pas précisément évaluer le montant de leur retraite – dans l’incertitude, de nombreux Tchèques ont commencé à se préparer. C’est le cas de trois actifs sur quatre et particulièrement des quadras. Seul un retraité actuel sur deux l’avait fait quand il était en activité. Aujourd’hui, les plus jeunes et les quadras misent clairement sur leur épargne personnelle.



Slovaquie Une préparation active Inquiets sur ce que leur réserve l’avenir, les Slovaques comme la plupart des Européens se résignent à devoir travailler plus longtemps que les générations précédentes. Plutôt pessimistes eux aussi, les Slovaques anticipent davantage que d’autres citoyens d’Europe un revenu insuffisant à la retraite. L’âge légal minimum de départ a été repoussé en 2009 à 63 ans, mais l’âge réel moyen de départ s’établit à 56 ans. Cela étant, les jeunes générations prévoient déjà de partir plus tard que l’âge légal. Nombreux sont ceux qui dans leurs rangs envisagent d’avoir une activité associative ou professionnelle au moment de la retraite.
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Quelle préparation ? Pour compléter leur futur revenu, les Slovaques se déclarent très favorables à l’épargne et aux systèmes de retraite mis en place par les entreprises. Cette tendance est particulièrement marquée chez les jeunes qui ne sont que 18 % à penser que leur principale source de revenu proviendra du système public de retraite. Au final, les actifs sont plus nombreux que dans la moyenne des pays occidentaux à avoir entamé la préparation de leur retraite, particulièrement pour les plus aisés d’entre eux.



Pologne Peu informés et peu préparés Les Polonais ont beau avoir une vision pessimiste de la retraite, ils se montrent réticents à anticiper cette période, faute peut-être d’être suffisamment informés. Perçue comme une période où l’on peut prendre soin de soi et de ses proches, la retraite rime aussi avec le risque de voir se dégrader son niveau de vie, sa santé et son statut social. Les Polonais cessent leur activité en moyenne à 57 ans, mais contrairement à ce qui se passe ailleurs en Europe, tendent à partir de plus en plus jeunes. Très peu au fait des mécanismes qui régissent les systèmes de retraite, ils ne sont pas conscients qu’un recul de l’âge de la retraite est inévitable. D’ailleurs, ils y sont opposés. Quelle préparation ? Sans avoir de notion précise de ce que sera leur futur revenu, ils s’attendent à ce qu’il soit insuffisant. Seuls 21 % des actifs se montrent confiants à cet égard. La plupart des Polonais s’en remettent au système public de retraite. Si parmi eux les jeunes actifs et les quadras estiment que l’épargne et l’investissement privé seront le meilleur moyen d’augmenter leur revenu futur, peu passent à l’acte. Un quart des actifs dit ne rien préparer, ce qui place la Pologne au dernier rang du panel.



Asie du Sud-Est Thaïlande Aide-toi, l’État t’aidera Dans une Thaïlande confrontée au vieillissement de sa population, les mentalités évoluent. Les actifs et les jeunes générations savent devoir compter aussi sur leur propre épargne pour financer leur retraite. Plébiscitant depuis quelques années les départs volontaires anticipés, les Thaïlandais cessent en général leur activité vers 57 ans. Plus de la moitié des actifs et des retraités interrogés se disent d’ailleurs opposés à un recul de l’âge de départ en retraite. Mais la population vieillit. Les seniors sont la classe d’âge qui progresse le plus vite, au rythme de + 50 % pour la prochaine décennie contre + 6 % pour les autres catégories. Actifs comme retraités ont une vision ambivalente de la retraite, synonyme de temps libre mais aussi d’incertitude. Quelle préparation ? Près de 65 % des actifs et 45 % des retraités doutent que leur revenu de retraité sera suffisant pour vivre. Pourtant, ils s’en préoccupent relativement tard. Les actifs commencent à s’y préparer à 40 ans, ceux qui sont déjà retraités l’avaient fait à 50 ans. Si les retraités considèrent que c’est d’abord aux pouvoirs publics de leur assurer un revenu décent, les actifs, et notamment les plus jeunes, sont davantage conscients de la nécessité de se constituer une épargne individuelle. Des campagnes de communication du gouvernement les y incitent.
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Singapour Partir tôt mais bien préparés Les Singapouriens cessent tôt leur activité et entendent bien continuer à le faire. En s’y préparant assez jeunes. Pragmatiques, les Singapouriens ont une vision positive de la retraite tout en étant convaincus qu’il faut s’y préparer financièrement. Une proportion significative d’actifs et de retraités ne sait pas combien elle touchera (moins de 40 % dans les deux catégories) et les avis sont partagés sur le point de savoir si ce revenu sera ou non suffisant (40 % d’avis positifs, 60 % de négatifs). Mais globalement, les Singapouriens ont confiance dans leur système de retraite et dans les performances de leurs investissements. En écho, une majorité est opposée à une augmentation de l’âge de la retraite : près de 60 % des retraités partent déjà avant l’âge légal. Quelle préparation ? La moitié des Singapouriens ont commencé à préparer leur retraite, avec néanmoins des nuances. Les plus jeunes ne semblent guère pressés, tandis que les actifs en fin de carrière estiment qu’il est déjà trop tard. En moyenne, les actifs commencent aujourd’hui à se préparer à 31 ans, alors que les retraités le faisaient à 41 ans. Dans tous les cas, c’est plus tôt que dans la plupart des pays du panel.



Malaisie Début de prise de conscience Sur fond de crise financière mondiale, les Malais sont sensibilisés par les médias à la nécessité de s’assurer un complément de revenus en vue de leur retraite. Ils restent pourtant nombreux à s’en préoccuper tardivement. Avoir plus de temps pour soi certes, mais quid des difficultés qui peuvent survenir si leur santé se dégrade ou s’ils disposent de revenus plus limités ? Les Malais prennent en moyenne leur retraite à 54 ans, soit plus tôt que la moyenne des habitants du Sud-Est asiatique
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voire que les Européens. Mais ils sont également les plus favorables à un recul de l’âge de la retraite et font pression dans ce sens sur les pouvoirs publics. Plusieurs facteurs jouent : l’espérance de vie augmente, le coût de la vie aussi et les pensions versées par les entreprises sont faibles. Bien que la moitié de la population active sache approximativement quels seront ses revenus à la retraite, le pessimisme est de mise. Les actifs sont seulement 37 % (62 % en 2007) à penser qu’ils seront suffisants. Aussi les Malais qui travaillent dans le secteur privé cherchent-ils des solutions individuelles, tandis que les fonctionnaires comptent plutôt sur le gouvernement pour réformer les prélèvements obligatoires. Malgré tout, 80 % d’entre eux projettent de préparer leur retraite après 46 ans…



Indonésie D’un monde à l’autre L’Indonésie est le pays d’Asie où l’on part le plus tôt à la retraite. Mais si les retraités actuels s’en remettent au système public pour préserver leur niveau de revenu, les nouvelles générations s’apprêtent à compléter elles-mêmes leur future pension. Les Indonésiens sont les plus jeunes retraités d’Asie : ils partent en moyenne à 52 ans, soit huit ans avant l’âge légal. La tendance s’est renforcée ces dernières années avec l’augmentation des départs anticipés. Dans un pays où la famille revêt une grande importance, prendre sa retraite signifie pouvoir consacrer davantage de temps à ses proches. Mais les Indonésiens – notamment ceux qui ont les plus bas revenus – s’inquiètent des difficultés financières qui les attendent. Ils ont en effet de sérieuses incertitudes concernant leurs futurs revenus et doutent de la capacité du gouvernement à assurer des pensions suffisantes à tous les retraités. Plus que d’autres actifs en Asie, les actifs indonésiens sont donc convaincus qu’ils doivent se préparer sur le plan financier et comptent sur leur propre initiative pour préserver
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leur niveau de vie. En revanche, les retraités actuels considèrent encore qu’il est de la responsabilité du gouvernement de prendre les mesures adéquates pour pérenniser le niveau des pensions versées.



Philippines Départ précoce mais préparation tardive Les Philippins partent tôt et se préparent tardivement à la retraite, mais ils savent que l’équation n’est pas durable. C’est tôt – en moyenne vers 53 ans – et de manière anticipée que les Philippins partent à la retraite, la plupart encouragés par les entreprises philippines qui ont utilisé les préretraites comme amortisseur de la crise économique. Récemment, les retraités ont même cessé leur activité à 51 ans. S’ils gardent une vision plutôt positive de la retraite, les Philippins tempèrent leur optimisme par la crainte de difficultés financières qui dégraderaient leur niveau de vie. Les actifs se montrent plus inquiets sur ce point que leurs aînés déjà retraités. De leur côté, les retraités souffrent davantage d’un manque de reconnaissance sociale. Dans leur grande majorité, les Philippins envisagent aujourd’hui de travailler plus longtemps et de compter d’abord sur eux-mêmes plutôt que sur des mesures gouvernementales. Pour l’heure, les systèmes de retraite financés par les employeurs continuant de garantir l’essentiel des pensions, les actifs s’attendent à ce que cette situation perdure. Conscients des difficultés financières qui les guettent, les Philippins, comme les Chinois et les Indiens, tardent malgré tout à réagir : en moyenne, ils commencent à se préparer financièrement à 48 ans seulement… presque à la veille de leur départ.



Australie Cotiser plus pour préserver le système public de retraite Attachés à leur système de retraite, les Australiens sont prêts à cotiser davantage plutôt que d’épargner plus. Fixé légalement à 58 ans, l’âge moyen de départ à la retraite est passé de 63 à 57 ans en raison de



l’augmentation significative des départs volontaires en retraite anticipée. L’Australie figure à ce titre au second rang du panel derrière les États-Unis. En pratique, les Australiens peuvent prendre leur retraite entre 55 et 65 ans. Par ailleurs, le statut de retraité est attractif et les entreprises se montrent plutôt généreuses dans leurs dispositifs de retraite anticipée. Mais la crise a modifié la donne. Quelle préparation ? Les actifs d’aujourd’hui s’attendent à travailler jusqu’à 64 ans et estiment pour la moitié seulement d’entre eux pouvoir disposer de revenus suffisants le moment venu. Si les Australiens comptent parmi ceux qui se préparent le mieux pendant leur vie active, cette préparation est pour l’essentielle passive puisqu’il est obligatoire de cotiser au Superannuation program australien. Aussi, plutôt que d’épargner ou d’investir davantage, actifs et retraités préféreraient que le gouvernement augmente ces cotisations obligatoires pour financer leur retraite.



Amérique du Nord États-Unis Compter sur soi-même face à l’inquiétude Habitués à prendre en main leur destin sans trop attendre des pouvoirs publics, les Américains sont confrontés aux conséquences de la crise. La question des retraites suscite chez les Américains incertitude et inquiétude. La moitié des actifs associent cette période à des difficultés financières, ce que confirment de nombreux retraités. Les actifs s’attendent ainsi à partir plus tard que ne l’ont fait leurs aînés, soit à 64 ans au lieu de 57 ans. Ils savent surtout qu’ils devront continuer à travailler et à épargner s’ils veulent s’assurer une retraite confortable. Or six Américains sur dix ne peuvent estimer leur futur revenu puisqu’il dépendra du montant de leur épargne et des performances de leurs investissements. Néanmoins, une majorité
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d’actifs (57 %) se dit aujourd’hui confiante. C’est le cas pour 89 % des catégories aisées, beaucoup moins pour ceux dont les revenus sont plus faibles. Quelle préparation ? Les Américains ont intégré qu’ils devront compter davantage sur leur propre épargne et sur leurs investissements. Prêts à épargner plus, particulièrement les jeunes générations, ils préfèrent d’ailleurs cette solution au recul de l’âge du départ en retraite. Dans un pays où l’autonomie est culturellement la règle, ils entendent garder la maîtrise de leur avenir. Bien informés sur les produits financiers, ils restent confiants dans leur capacité à s’assurer eux-mêmes un bon niveau de revenu. Pour preuve, leur taux d’épargne a augmenté pendant la récession.



Canada Attentifs et attentistes Conscients des enjeux de la retraite, les Canadiens peinent encore à en tirer toutes les conclusions, faute d’éléments suffisants pour évaluer précisément le montant de leurs futures ressources. Le Canada reste l’un des pays où la retraite est vue de façon optimiste et positive. Le fait que beaucoup de Canadiens cessent leur activité avant l’âge légal y contribue sans doute. Néanmoins, ils s’attendent à partir plus tard qu’auparavant, tout en espérant pouvoir encore le faire avant leurs 65 ans. En revanche, tous ont intégré qu’ils devaient préparer leur retraite. Quelle préparation ? Le pays concentre la plus forte proportion d’actifs qui s’y consacrent et le font tôt. S’ils considèrent l’épargne individuelle comme une méthode sûre pour s’assurer des ressources suffisantes, moins de 30 % des actifs canadiens estiment qu’elle sera leur principale source de revenus à la retraite. Une proportion équivalente de retraités est du même avis, soulignant que si c’était à refaire, ils épargneraient davantage. Pour l’heure, s’ils semblent conscients des enjeux, les Canadiens ont encore un effort à faire pour agir en conséquence.
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Asie Inde Plus réactifs que proactifs Pour préserver leurs revenus mais aussi leur statut social, les Indiens sont prêts à travailler longtemps, au-delà même des limites légales actuelles. Les Indiens ont une vision positive de la retraite. Conscients qu’elle peut être synonyme à terme de problèmes de santé ou de dépendance, ils savent toutefois qu’elle nécessite une certaine préparation financière. Les actifs sont prêts à travailler plus longtemps pour préserver leur niveau de vie mais aussi et surtout leur statut social auquel, plus que d’autres, les Indiens sont sensibles. 61 ans (soit 3 ans de plus que l’âge légal) est considéré comme l’âge idéal pour cesser son activité, mais cet âge peut être reculé. Il est en effet admis qu’on est productif bien au-delà de la limite fixée par la loi. Quelle préparation ? Trois Indiens sur quatre ont une idée plus précise de ce qu’ils toucheront et plus de la moitié considèrent que ce revenu sera suffisant. Mais le degré de préparation varie selon les générations. Pratiquement 60 % des retraités actuels avaient commencé à préparer leur retraite pendant leur vie active. En revanche, plus de la moitié des actifs ne s’y sont pas encore attelés.



Japon No future ? Pessimistes, voire très pessimistes pour les plus jeunes, les Japonais vivent une véritable fracture entre les retraités actuels, plutôt favorisés, et les jeunes générations, qui voient l’avenir en noir. La société japonaise connaît de profonds bouleversements structurels : la population vieillit rapidement et le temps est révolu de l’emploi à vie dans une seule et même entreprise. Et le pessimisme est de mise : seuls 11 % des Japonais pensent que leur revenu sera suffisant ; parmi les 25-34 ans, ce chiffre tombe même
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à 3 %. Par ailleurs, le contraste se creuse entre des jeunes générations, inquiètes pour l’avenir et ne faisant guère confiance au gouvernement, et les plus anciennes qui s’opposent à toute hausse des cotisations ou au recul de l’âge du départ. Quelle préparation ? Retraite rime avec pauvreté, maladie et dépendance. Pire, pour les actifs, on est vieux à 56 ans. Les jeunes et les quadras considèrent donc qu’ils seront vieux lorsqu’ils partiront en retraite. L’idée bien ancrée qu’il faut la préparer ne se traduit pas encore en actes. La culture de l’épargne est pourtant forte : sept personnes interrogées sur dix disent épargner, les Japonais commençant dès leur entrée dans la vie active à économiser, diversifiant leurs placements et épargnant des montants importants.



Chine De nouvelles attentes Conservateurs dans leur approche du financement des retraites, les Chinois ont conscience que le développement accéléré de leur pays rend leur avenir plus incertain. Les plus jeunes l’ont intégré et s’ouvrent à de nouvelles habitudes d’épargne et d’investissement. Les Chinois se montrent optimistes sur leur future retraite. Le pays a en effet adopté en 2008 un New Labor Act qui permet à un plus grand nombre d’entre eux de prendre leur retraite à l’âge légal (60 ans pour les hommes et 50 ans pour les femmes). Il teste également en matière de protection sociale un nouveau dispositif d’assurance maladie dans les régions rurales. Quelle préparation ? Si une majorité de Chinois estime que leur revenu est ou sera suffisant, nombre d’entre eux pensent rencontrer des difficultés. Le système chinois des retraites est en effet loin d’être parfait. La hausse des prix, l’augmentation des dépenses de santé et un rythme de vie stressant alimentent un climat d’incertitudes. En même temps, les Chinois se montrent aussi plus exigeants dans leurs investissements. Sans surprise,



ce sont surtout les nouvelles générations qui pensent que leur épargne jouera un rôle important dans leur futur revenu, tandis que les retraités actuels comptent plutôt sur une revalorisation des retraites. Se préparant tard à la retraite, tous restent prudents et conservateurs dans leurs placements.



Hong Kong Préparatifs pour bien profiter de sa retraite Habitués à partir tôt en retraite, les habitants de Hong Kong savent qu’ils doivent se préparer s’ils veulent profiter de cette période sans renoncer à leur qualité de vie. La tendance est à un départ précoce en retraite, l’âge moyen s’établissant à 56 ans. Les deux tiers des retraités actuels sont partis volontairement et la plupart des Hongkongais partent avant l’âge fixé pour toucher les pensions versées par les caisses de retraite obligatoires. Certes les jeunes pensent qu’ils n’auront peut-être pas cette chance, mais situent tout de même à 55 ans l’âge idéal auquel ils aimeraient cesser leur activité. Attachés à l’équilibre vie privée/ vie professionnelle, les jeunes Hongkongais entendent bien profiter de la vie sans attendre d’être trop vieux. Quelle préparation ? Mieux informés qu’autrefois sur les enjeux de la préparation de la retraite et sur les sommes qu’ils peuvent espérer toucher quand ils cesseront de travailler, ils mesurent l’importance d’anticiper. La majorité des actifs comptent ainsi davantage aujourd’hui que par le passé sur leur épargne personnelle et leurs investissements pour compléter leurs revenus de retraités.
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Afrique du Nord Maroc Se préparer tôt à une étape difficile Même s’ils anticipent des revenus insuffisants, les Marocains ne souhaitent pas travailler plus longtemps pour financer leur retraite. Ils préfèrent compter sur le gouvernement ou, pour les plus jeunes, sur leur épargne et leurs investissements. Peu satisfaits de leur revenu à la retraite, les Marocains se montrent néanmoins réfractaires à l’idée de travailler plus longtemps pour l’améliorer. Ils cessent en général leur activité à 58 ans, soit deux ans avant l’âge légal. Étonnamment, plus les actifs sont jeunes, plus ils pensent partir tôt. Mais dans les faits, la tendance est à un départ de plus en plus tardif : 78 % des Marocains attendent aujourd’hui l’âge légal pour prendre leur retraite, les préretraites devenant l’exception. Quelle préparation ? La retraite publique constitue la principale source de revenu des Marocains lorsqu’ils quittent la vie active, aussi se montrent-ils favorables à des mesures gouvernementales qui pérennisent ce système y compris par des hausses de cotisations. Les plus jeunes se montrent ouverts à l’épargne ou aux investissements privés. La très grande majorité des Marocains déclare en tout cas avoir préparé ou préparer leur retraite durant leur vie active. Le Maroc est le pays où cette préparation est la plus précoce, en moyenne dès 27 ans !
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